
 

 

 

 
Avis destiné aux investisseurs Belges 

SICAV ECHIQUIER de droit francais 
 

 

Madame, Monsieur,  
 
 
Dans le cadre des évolutions réglementaires relatives à l’introduction des outils de gestion de la liqui-
dité et afin de renforcer la protection des porteurs de parts de ce fonds géré par la Financière de l’Echi-
quier, la société de gestion a pris la décision de mettre en place un mécanisme de plafonnement des 
rachats ou ou « gates ». Il s’agit d’un mécanisme permettant potentiellement d’étaler les demandes 
de rachats sur plusieurs valeurs liquidatives dès lors qu’elles dépassent un seuil déterminé de façon 
objective, mentionné dans le prospectus du fonds. 
 
Le mécanisme de « Gates » est un mécanisme destiné à répondre à une dégradation exceptionnelle 
des conditions de liquidités et ce de manière temporaire.  
 
Nous vous invitons à consulter le prospectus afin de prendre connaissance des conditions d’application 
de ce mécanisme et à prendre contact avec votre conseiller pour toute question complémentaire sur 
cette évolution réglementaire. 
 
Le prospectus complet et les documents d’information clés en vigueur, ainsi que les derniers rapports 
périodiques, en français, seront disponibles gratuitement auprès de la société de gestion (53 avenue 
d’Iéna, 75 116 Paris), ainsi que sur le site internet www.lfde.com. 

La valeur nette d’inventaire est publiée sur www.fundinfo.com ainsi que sur le site internet 
www.lfde.com. Les documents d’informations clés doivent être lus avant de prendre la décision d’in-
vestir. 

 
  
Nous vous prions, Madame, Monsieur d’agréer nos sincères salutations. 
 
 

La Direction Générale de la Financière de 
l’Echiquier, 
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